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Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et
de la prévention des risques sur la définition de l'environnement montagnard dans le cadre des formations
d'animateurs de loisirs sportifs. Il n'existe, en effet, pas de diplôme d'État d'accompagnateurs de « petite montagne
». Les personnes souhaitant exercer ce loisir ou cette profession, doivent passer une certification qualifiante
dénommée « Animateurs de loisirs sportifs », avec une option activités de randonnées et d'orientations. Par la suite,
lorsqu'on obtient cette formation, les prérogatives d'exercice sont les suivantes : 800 mètres d'altitude maximum et
cotations strictement inférieures à trois sur les critères du risque et de l'effort. Malheureusement, cette certification
ne permet pas d'obtenir de carte professionnelle, mais ce n'est pas la principale difficulté. En effet, l'arrêté du 6
décembre 2016 portant définition de l'environnement montagnard pour la pratique des activités assimilées à
l'alpinisme, qui permettait une réelle définition de l'environnement montagnard, a été annulé par le Conseil d'État,
jugeant qu'aucun texte n'habilitait le ministère des sports à édicter les mesures figurant dans l'arrêté du 6 décembre
2016. C'est donc l'arrêté du 14 juin 2007, portant définition de l'alpinisme, de ses activités assimilées et de leurs
territoires et site de pratiques qui relèvent de l'environnement spécifique, qui est de nouveau applicable sur le
territoire. Or cet arrêté ne serait jamais entré en vigueur faute de mesures d'application, notamment en ce qui
concerne l'établissement de la liste des départements de montagne et des zones géographiques correspondant à un
environnement montagnard. Ce flou juridique contraint donc les personnes à exercer ce loisir ou cette profession,
sans réelle garantie de prise en charge assurantielle d'une part et sans définition claire de leur environnement de
travail ou de loisir, d'autre part. Il demande donc au Gouvernement de préciser et d'éclaircir ce flou juridique qui
subsiste, afin notamment de définir clairement ce qu'est l'environnement montagnard et par la suite établir la liste
des départements et zones géographiques concernés.
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